
STAGE DE SAXOPHONE

Stage de saxophone du 13/07/25 au 18/07/25 - Prix du stage : 785€ TTC 

Parent accompagnateur d’enfant mineur - Prix de l’hébergement en pension complète : 210 € TTC 

Nom...........................................................................................................................................................

Prénom...................................................................................................................................................... 

Niveau........................................................................................................................................................... 

Nationalité...................................................................................................................................

Date de naissance................................................................................................................................. 

Adresse ..................................................................................................................................................... 

Téléphone................................................................................................................................................. 

Adresse Email................................................................................................................................. 

Pièces à joindre à votre dossier d’inscription : 

 Un Curriculum Vitae.
 La liste du répertoire envisagé pour le stage.
 Un chèque de 300 € d’arrhes à l’ordre de : “Festival de la Chéronne”
 Les parents accompagnateurs de mineurs doivent prendre contact avec Luisma Gonzalès Jiménez 

par mail à l’adresse suivante :  misterluisma@hotmail.com et joindre un second chèque d’arrhes 
pour leur hébergement en pension complète d’un montant de 85€ à l’ordre de : “Festival de la 
Chéronne”.

Les arrhes ne sont pas remboursables en cas d’annulation de la part du stagiaire. Le solde doit être réglé deux semaines avant le début du  
stage. La totalité du stage est due en cas d’annulation moins de 2 semaines avant le début du stage.

L’association se réserve le droit d’annuler le stage en cas d’événements indépendants de sa volonté. L’association restituera les sommes 
versées à l’exclusion de toute autre indemnité. Un départ prématuré en cours de stage ne pourra donner lieu à aucun remboursement. 

Le Festival de la Chéronne se réserve le droit de l’utilisation de toutes photographies ou enregistrements qui pourraient être faits pour la  
promotion  des  événements.  Le  stagiaire  certifie  par  la  présente  détenir  une  assurance  «  responsabilité  civile  ».
Seuls les dossiers complets pourront être pris en considération. L’accord sera donné en fonction des places disponibles. Tous les dossiers  
seront soumis à l’acceptation de Luisma Gonzalès Jiménez et Raphaël SIkorski. 

Dossier à envoyer à : Cours Raphael Sikorski (Festival de La Chéronne) 7 Rue Saint Senoch, 75017 Paris 

Fait à : ----------------------------- Le : ---/---/------ Signature précédé de la mention « Lu et approuvé » : 


